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DU MAROUIS DE SURVILLE
," t :',

B'l

DES i\IONN AIES OBSIDIONALES

FRAPPÉES A TOURNAI, EN 1709.

PL. XI ET XII.

Dans nn arl ic1e publié récemment par la Revue belge de

numismatique (r) M, le baron Chaudruc de Crazannes,

l'cpl'Cnant cn sOUS-OOUVI'C le passage dc Van Loon ('),

touchant Ics monnaies obsidionales frappées à Tournai,

pendant le remarquable siége de 1709, émct, à propos de

la tète représentée SUI' ln monnaie d'argent, une opinion
que nous ne pouvons nullement partager.

Toutefois nous aurions attendu patiemment l'occasion

prochaine de réfuter cette opinion, si la notice avait été

complète et si notre qualité de membre de la Société ltisto­

rique de Tournai ne nous imposait des devoirs particu­

liers (3).

Nous avons encore été poussé à écrire ces quelques

pages, pour défendre Van Loon contre les imputations de

(1) 2c série, t. IV, pp. 59 à 7t.

(2) Histoire mélalUque des XVII provinces, t. V, pp. 159 et UO.

(3) Cc travai}"a été adressé par l'nutellr en juin IBM à la Société histo­

l'Îque de Tournai.
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M.le baron Chaudruc. En accolant son nom à celui d'autres

auteurs (1), cc dernier l'accuse fI tort d'avoir apporté plus ou

moins d'exactitude dans la gravure de cc petit et remar­

quable monument numismatique (accusation que nous

renvoyons au contraire de toutes nos forces il 1\1. Chaudrue

lili-même), ct de ne pas avoir hésité à y voir le portrait de

1\1. de Surville, travesti en em,pereur romain!

Enfin nous avons voulu ne pas tarder fI protester contre

l'extrême rigueur CI) 'avec laquelle 1\1. le baron Chaudruc,

bien que Français, a cru devoir traiter un vaillant général,

son compatriote, et apprécier un siége glorieux.

(1) Revue belge de 11ltmisinatigtle, \'01. cité, p. 62.

(2) Afin que le lecteur puisse juger en connaissance de cause, nOlis

reproduisons ici l'étrange ct curieux passage qui a soulevé notre prote's­

tation :

Cl Nous devons croire que ceUe réponsc de l'Ac.'ldémie, souverain juge

Il dans la .matière, et cette définition du caractère historique. e~ des

Il limites de l'autorité légale de la monnaie dite obsidionale, puisqu'il

Il neÏut pIns question de la pièce frappée par les ordres de M. de SlIr­

Il ville, ~atisfirent lcs ministres ct les coqrtisans du grand roi, et au fait,

Cl il étai~,pllls facile, dans ,cctte circonstance, d'absoudre l\J. lc gOllve~­

Il nenr de TOUl'nay du crime d'avoir attcnté aux droits que son souvel'llin

li tenait de sa couronne, que de celui de lèse-convcnance ct d'un ridicule,

" il'rémissible aux yeux dc cette même cour, des Français en géllél'al

« commc des étrangers et de la postérité, pour s'être fait rcpréscnter en

Il empcl'eur romain ct couronné de lauriers, lui général subalternc, SUi'

Cl lInc monnaie frappée pour et durant le siége d'une place qui devait

« capz'tuler (la ville du moins) après treute~deux jours de résistance,

<l A PEIl'iE ÉCOULÉS, sans parler de l'impl'udence, portée jusqu'à la témérité,

« et de toufjle dangcr pour un courtisan, plus particulièrement encore,

Il de Llesser les justcs susceptibilités d'un monarque 3ussi allier, aussi

Il absolu, aussi jaloux de ses prérogatives que le vieux lion de Vel'sailles

« qui, du reste, aUI'ait l'eçu dans cette circonstance, il faul bien le

« reconnaître, le coup de pied cl" baudet de la fable!!! Il
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Vnrticle, disons-nous, est loin d'être complet :"en effet,

qunU'e des monnaies frappées durant ~ce', siége ont été

puhliées jusqu'à ce jour (t) et 1\'1. de Crazannes n'en men­

tionne que trois; en outre,. àucuri renseignement, nouveau,

aucun document officiel, et ils sont cependant assez nom­

hl'eux, n'est venu donner Jin intérêt particulicr à ce. travail:

Tous ces motifs nous ont porté ù" détachcr de notre essai

manuscrit d'une monographie numismatique de Tourriai,

[e pa'ssage relatif àux monnaios: obsidionales'dei709, et à

y joindrc quelques pièces justificatives qui 'pourront inté-
resser le lectcur. :: ,:; l'I

Nous dirons peu de chose de la partie historique, que

notre auteur dit avoir emprùntée à M. Cartier, cô'nvaincu
1

que nous sommes que cette note, extraite sans aucun doute

de Van Loon, par le savant nestor des numismatistes (l'an':

çais, n'était po'ur lui qu'un simple mémorandum, qUÏ"ne
fut. jamais' destiné à l'impression. :;1

,D'autre part, nous nous abstiendrons d'autant l plus de

trflitcr ici .la question militaire, que nous nOlis proposons

dc publier prochainement l'histoirc de ce siégc, ~uqtJeI on
, t '

(1) Les pièccs publiées sont:

10 Un type de la monnaie d'argcnt; dont nous possédons quatre 'Va':

riétés très-distinctes; v ., " r " "

20 Les deux types de la grande monnaie de euivrc, gra\'és, l'un dans

Vnn Loon, t. V. p. 159, l'autre dans Dlihy, pl. t8, no 1t.I\J. Chandruc

Ile produit qlle ce derniel';

50 Un type de la petite monnaie de cuivre' (très-mal rendu pal' 10115

Ics autcurs, y compris 1\1. le baron Chnudruc) et dont quatre éspèces

hien caractérisécs sont Jans notre collection. - Sans compter toutes les

variétés que l'on pOllrJ'ait former ]lnr les di\·crs liards qui ont servi de

flans pOUl' cette pièce.
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peut, sans exogél'ation, appliquer rl~pithète de glorieux,

t:1nt pOlir l'armée fran~-<'lisc que pOUl' les générnux de

Surville et il!esgrigny, les ynillan ts chefs dcs assi(~gés \ 1 ).

En conséqucnce, nous' nons occupcrons exclusivemcllt

dc' la partie numismatique, (~t nous comlllCIlCCl'OUS pal' la

réfutation dc rhypolhèse émise pal' M. Chaudnle.

Nous maintenons .done que la tète représentée SUI' la

monnaie d'argent est bicn celle du marquis de SW'ville ct

non de ·Philippe V, comme le propose notre atIt.CHI',

. Parce. que :

·1~ .. Lc manuscrit n° CCIV de la bibliothèque de Tournai,

intitulé : Recueil de quelques' pa1"ticlI,larités du siége de

Tournai, de l'année 1709, et écrit pendant le siége même

.par un Tournaisien ~«( habitant la maison voisine de celle de

1( la place qui est au-dessus de la porte de messieurs de

« St-Marc, II l'enferme ees lignes, page 52 : . « M. de

1( Surville fut le premier à donner sa vai~selle. l\J. de

(( Beauveau-Rivau en donna aussi de la sienne il son

( exemple. 1\1. de lJfaigl'igny, gouverneur de la citadelle

« n'y manqua pas de son coté. 1\1. Dolet (homme qui fut

t( très-regretté des bourgeois, qu'il tâchoit en tout de fa\'o-
1 \.

j

'(1) Pour donner une idée de ce siége mémorable, il nous suffira de dire

qu'avec 6,000 hommes seulement (dont J,000 -invalides) réduits à 4,000

pour la défense de la citadelle, le marquis de Surville occupa devant

Tournai, depuis le 27 juin jusqu'au 5 septembre, une armée de 100,000.

~ Ajoutons ~'ncore que celle place, • telle qu'elle e~istait alors, exigeait,

pour une bonne défense, une garnison de 10,000 hommes, ct qu'eHe fut

aUaquéc de trois côtés à la fois.

2c SRlllE. - TOME V.
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Cl riser tant tJll'il pouvait) ct autres en firent de même; ,et

Cl de tontes ces argenteries on fit des pièces quarrées comme
Cl j'ai déjà dit (1). Elles avoient d'un eôté l'nlAGE de 1\1. de
H Surville, avec ces mots à l'entour: 1\I. de Surville. Il

Nicolas Chevalier, auteur contemporain, dans sa Rela­

tion des campagnes des années 1708 et 1709, imprimée il

Utrecht, en 1710, dit, pnge 76, que de SUI'ville s'était

accordé des honneurs souverains « en sc faisant couronnel'
( de lauriers, comme un triomphateur, dans son portrait

« qui étoit gravé sur cette pièce. » ".\.

De même Van Loon et Poutrain, que l'on peut encore

considérer comme des écrivains eontemporains, n'expriment.

aueun doute à cet égard et désignent le buste représenté

Sllr cette monnaie, comme étant celui du gouverneur (~).

2° Toutes les pièces que nous avons eu occasion d~ pal­
per et d'étudier, et elles sont au nombre de vingt, nous ont

.toutes montré: 1;1

une figure àgée, .,i .

aux sourcils épais et proéminents 1

au nez fort et busqué, ü

au menton double,

au cou puissant.. " H

Or, ces signes sont propres à eal'aetériser la tête' d'un

homme de cinquante ans environ, ùge qu'avait alors Ic mar­

quis de SUI'ville, ct ne peuvent, en aueune façon, appartenir
au jeune roi Philippe V, qui venait d'atteindre sa vingt­

cinquième année.
;)0 Ce buste est trop distinct de tous les portr~ii~, de

• itJ'q. ' •.-

(1) P. 28 du manuscrit, .FI I

e) CeUe unanimité nous parait déjà un argument irréfutable•.
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toules Il'S effigies de Philippe V, pour que la dissemblance

puisse, lin ~el1l instant, ètre attribuée à l'inhabileté du g.·a·

yeu.. on des graveurs; car il faut surtout fai.'e remfll'quel'

que, dans toutes les variétés, la tète offre cependant (01(­

.fours tous les cm"actères indiqués plus haut,.

4° Enfin si cette tète n'est point celle du marqnis ue
Surville, comment expliquer:

L'émotion de la cour de France,

- La colère de LO~lis XIV,
- L'avis demandé pal' les ministres i! l'Académie de~

Inscriptions,

- La réponse si habile de celle-ci ca),
- La disgrâcc dans laquelle tomba l'ex-gouverneur de

Tournai?

Nous pensons donc pouvoir conclure que l'hypothèse de

.M. le baron Chaudruc doit disparaître devant l'analyse qne

nous venons de présenter de la question.

, .~ Faut-il maintenant admettre l'opinion qlle M. Vander­

bourg prète au petit-fils du célèbre gouverneur, lequel sem­

blait disposé, dit cet académicien, à voir tout simplement

dnns ce produit monétaire, la reprod,uction d~lIn ancien

poinçon représentant une tète indéterminée, celle d'un chef,

d'un roi, d'un empereur, etc..... que le hasard aurait mis

il la disposition du générnl assiégé ou de son grayellr im­

provisé?

Pas dnvantage.
- Car il résulte des documcnts ofliciels, dont nons

(1) Tandis que, dans l'hypothèse de notre auteur, l'Académie, qui d'ail­

leurs n'etit pas été consultée, aurait pu simplement répondre que le buste

était celui du petit.fils du roi ct non celui du marquis.
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puhlions plus loin le texte, que le hasard n:a été pOUl' rien

dans la production de cette monnaie;

- Car le gl'and nombre de variétés doit faire rejeter

ridée de la préexistence d'un poinçon multiple, dont 'on ne

pourrait d'ailleurs assigner l'emploi; ;',

- Car il parait, au contraire, rationnel de penser <]lIe

chaque orfévre, appelé il fabriquer cette monnaie d'argent,

a dû recevoir du graveur un poinçon distinct, ou gl'aver

lui-même, d'après un dessin ct assez exactement, la tête du

marquis de Surville;

- Car il est probable enfin, que l'on trouvera autant

dc variétés qu'il y avait alors d'orfévres dans 'fournai, tous

:ayant été convoqués ct rendus solidairement responsables,

pour la restitution d'un poids d'argent en pièces monnayéés

égal il celui de la vaisselle confiée ('). i.

Pourquoi d'ailleurs des hypothèses aussi laborieusès~

quand il est si naturel d'attribuer à un mouvement d'orgueil

~rréfléchi, la faute commise par le lieutenant-géllérnl de

SUl'ville? '. ~~ii; 1/

Dans l'origine, en. effet, les monnaies obsidionales né

portaient pour empreintes que les armes de la ville ou ,du

prince; mais, comme le prouvent celles frappées 'il ..Lân;

dau (2) en 1702, il Lille (3) en 1708, l'usage s'était/'intro­

duit depuis peu cn Franee, d'y npposer les armes pu gou-

verneur, et eela sans que la cour s'en fût émue, "~ i"'/'

Faut-il s'étonner mainrenant que le gouverneur de Tour­

nai, qui avait assisté l'année précédente au siége de Lille,

(1) Voy, les divers manuscrits sur cc siégc et celui cité plus haut p. 55,

(2) VAN LOON, vol. IV, p, 583.- DVDY, pl. 17 et 18, nos'8, 9....... '1,2,5:
e) Idem, vol. V, p,1 10. - Idem, pl. 18, not 7,8 et 9, '.. ! ",



- 229-

"it continué ce systèmc d'envahissement de prérogatives?

Faut-il s'étonner, qu'ayant adopté les armes de la ville pour

ln petite monnaic de euivre, ses propres armes pour la

grande, ,il ait ensuite songé il faire placer son effigie sur la

monnaic d'm'gent?

Évidemment non, et il ne faut pas une bicn grandc expé­

rience des hommes, pour reconnaître que c'est là une pensée
propre il notre orgueilleuse nature.

1::·:Qmi"nt à,là.eouronn~ ·de lauriers qui ceint la tète, elle

peut ètre l'œuvre d'un graveur courtisan; mais plutôt, selon

.nous,1 elle sert il marquer la noble confiance qui animait

alors le braye de Surville, de sortir vainqueur de la lutte

qui vcnait de s'engager. Cette mème idée se reproduit d'ail­

leurs snI' les grandes pièces de cuivre, mais en se eomplé­

fant ,. comme nous le prouyerons, lorsque nous décrirons

ces pièces.

Nous croyons devoir placer ici une petite notice biogra­

phiqüe sur le marquis de Surville, destinée il faire connaître

notre héros. Cette notice est extraite textuellement du Dic­

tionnaire de la noblesse, par de la Chenaye Desbois (1).
"Ir Louis-Charles de IJœute{o1't, marquis de Surl/ille, sorti

des-pages de la grande écuric du roi, servit volontail'c au

siége d'Aire, au secours de Maestricht, en 1677, aux siégcs

'r ùc Valenciennes et cIe Cambray, en 1698, et aux sieges de

Gand et d'Ypres. Il suivit le roi il 'Vesel , où Sa Ma.testé le
!it enseigne Ge son régiment (rinfanterie, puis après le com­

hat deSnint-Dellis, il cut llne compagnie dans ce régiment;

fnt drpuis lieutcnant-colonel dll régiment d'inl'anlcrie de

(1) Sceonl1c édition, t. \'It.-I1aris, Antoille Boudet. -MDCCLXXIV.
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~on nom, de cclui de Toulouse Cil 1684, de celui du roi

le 26 Illars 169:3; fut fnit brigndier le 50 du meme mois,

chen,lier de Snint-l.ouis en 1690, maréchal de camp le

50 jnnvier 1696; servit en Flandre, en cette qualité, nu
Illois de mars 1702; fut créé lieutenant-générnl desnrmées

le 25 décembre suivant; nommé, en février 1705; pour

servi.· en Fhmdre sous le duc de Bourgogne, puis au siége

de Brisae la mème année, se distingua il la batnille de Spire,

ml gain de laquelle il eut grande part, et au siége de Lnndnu

en 1704, où il 'signala sa valeur contre les ennemis qui

"iurent secourir cette pInce: car il attaqua, à la" tète ,du

régiment du roi, leur droite, où il avait en face-sept régi­

ments de leurs meilleures troupes, qu'il enfonça et ren­

versa, ce qui fut cause de la défaite entière de leur armée,

et Landau se rendit cnsuite. Il fit encore la campagne ,de

Flandre, en 1700, servit sous le mnréchal de Bout/lers

pendant le siége de la ville et citndelle de Lille, où il fut

dangereusement blessé, ct eut, cn 1709, le commandeniént

de la ville de Tournai, dont il soutint le siége contre' les
troupes des alliés; capitula pour la ville le 29 juillet et-pour

la citndellc le 5 septembre de la même année, après avoir

l'mployé, pour résister plus longtemps, jusqu'à sa vaisselle

d'argent, dont il fil couper ct frnpper des pièces de 20 ou

2a sols (1). Il mourut ft P?ris, le 29 décembrc 1721, ct

fut inhumé dans l'église des Cnrmes-Déchallssés, rue de
Vnugirard, faubourg Saillt-Germain. Il avnit épousé, le

~w juin 1686, Aline-Louise de Crevant d'}lurnières. »

• • j , i. _.t
(1) Ces pièces t.I'argcut avaient cours pour 20 patal'ds 011 2a sols de

Frnllce, ce qui cxplillue l'iucC'rtitude de J'aulcur. - Voy. Cil elTet plus

loin, la 1'1Iblicaiion faile au SOli de la trompette: le U jllillcl 1700.
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bCcs quelques ligucs sufliront déjà, pensons-nous, pour

venger le brave de Surville' des attaques si violentes et si

peu méritées de 1\1. le baron Chaudruc.

Quelques mols maintcnant sur les armes du marquis de

Sm'ville, qui appartenait à ln famille de Hautefort,

Ces urmes sont·d'or li trois forces hautes de sable, posées

en 'pal, 2 ct 1. Elles constituent des armcs parlantes, car

pltl'S géuéralement dans le blason, les forces sont représen­

tées 'daus la position inverse.

On sait que l'on appelle forces des ciseaux à tondre.

Nous aborderons enfin l'histoire des monnaies frappées

pendant le siége.

La' ville de Tournai ayant été investie, le 27 juin 1709,

par l'm'mée alliée, le lieutenant-général marquis de Surville

dut prendre toutes les mesures propres à assurer la défense

ct à la pl'Olonger le plus longtcmps possible. Ses démarches
dans ce but donnèrent lien à de fréquentes publications faites
au son de la trompette, dans tous les carrefours de la ville.

Voiei le résumé des pr'emières publications C),
28 juin. - Enregistrement des bestiaux sur l'esplanade,

il dix.heures du matin, pour la remise en êtrc faile au com­

missaire des guerres. - Sous peine de confiscation et de
500 IhTes d'amende.

- Id, - Recensement des grains qu~hiel' 27, les gens

de la campagne et des faubourgs ont fnit entrel' en ville en

(I) Archives de Tournai, nO ;:;69 des l'egi~tl'cs aux puhlications.
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quantité. - La déclaration doit être portée au greffc civil,
sous peinc' de 500 florins d'amende. ',1',

- 29 dito. - Nouvelle, publication pour les .bestiaux

être livrés à 2, heures sur. l'esplanade.. - Sons peine de

confiscation,çt d'unc amende de DO écus. " .! l"',"

- Id .. ,- Réglcmentation du marché" afin de.,Jlourvoir
à la subsistancc des particulicrs. qui n'ont aucune pro\'i~ion

dc blé, et prendre dcs mesures pour savoir les quantités

qui pourront êtrc miscs au marché. -.Ceux qui, voudront

exposer pour ,"endre, doivent, en faire déclaration au greffe

civil de la ville ct lever des billets de permission qui con­

tiendront les quantités ct lcs espèces des grains à exposer.

- Sons peinc de confiscation.

-15Q dito .. J: .Appel aux ,WlVI:içrs ppm' dfavaiIJer aux

fortifications, moyennant uu salaire d'un paip de7munitio~

ct quatre patards par, jpur. ~,VinscI;iption aurp liel~ à

!) heures à la citadelle. .'iI;l 'l";

~ Id. - Les propriétaires des moulins ~ br~s doi,vent

en faire,la déclaration, le jo~r même, au greffe ciyH;'I~

Sous peine, de 500 florins d'amende. ' J ')'. l'(.i

- Id. - ,Taxat.ion des \,jYre~.;" fi" i

1er juillet. - Ordre d,e déçlarer les j3I~lbons, le lard, le

riz, Ic vin, le vinaigre, dans la journée du lendemain, au

greffc civil. -.A pçine de confiscation. et dc 500 florins

d'amellde.

- Id. - Quantité de bestiaux entrés "en, ville. 4~puis

tpwtre ü cinq jours, ayant été détournés} vendus il des par­

ticuliers, mis il couvert et tués; ordre est donné dc: les

déclarer au greffe civil, au hurenll de Briais, !'OllS peine de

'300 florins d'amende.
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, [Ces deux dernières publications out été faites au son dc

la trompette, non-seulement dans les carrefours ordinail'es

ct extraordinaires, mais aussi,aux deux boucheries.] .

- :3 juillet. - Il sera délivré des billets imprimés et en

bonne· forme'; signés du munitionnaire ct approuvés du

marquis de Surville, pour les blés qui ont été'levés. -:-- Ces

billéts ne tardèront pas à être payés .

. - Id. ~,Il est ordonné à tous les connétables d'averti,'

ceux"qui 'ont, des bestiaux dans leur connétablie, de les

mener;~ous, soit qu'ils aient étë appréciés ou non, demain

il 9 heures, sur l'esplanade du côt~ de Saint-Martin. :..- Sous

peine de' confiscation et de 500 florins d'amemle.

1 EtC.;lctC.

1 /foutes ces mesures et les ;nombreux achats qui s'ensui­

vaient, eùrent.bientôt épuisé la caisse militaire et rendu le

numéraire très~rare;' déjà même des payements avaient été

faits'en ,billets, comme il conste de la première -publication

du 3:juillet.'! ",'

La dernière' phrase ùe cette publication semble en outre

indiquer que nos pères préféraient l'argent monnayé aux

billets, fussent-il~ en bonne forme, signés ct approuvés, et

la monn'aie dùt-elle se composer de pièces de nécessité. ­

Ces pièces cependant ne semblent pas avoir été fortement

goùtées par eux, puisque l'on crut devoir re.courir au parle­

ment de Tournai, pOllr en autoriser, ou mieux en imposeR'

le cours (t).

Soit pour parer il la répulsion inspirée par les billets, soit

pour suivre la coutume dc cetlc époque, facilitc.' le~ (l'aostle-

(1) Voy. pp. 18 ct suivantes de la pièce ofliciclle.
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tians, paycl'les Il'oupes, etc., peut-ètre aussi pOUl' ces divers

motifs réunis, cc mème jour, 5 juillet, le gouverneur

s'adressait 3UX Cons3ux e) pour régler la fabrication d'une

monnaie obsidionale.

On ]it, en effet" au registre n° 254 des délibérations .de

cette assemblée, folio t 16, recto: . l'~'

(,( Il a esté dit que M. ]e marquis de Surville avait déclaré

« qu:i] estait dans ]e desscing de faire battre de ]a mon­

« HO}e d'nrgent et de cuivre, et que pour ce i] estait néces­

« saire d'entendre les orphèvres et fondeurs, ct· apperce­

« ceyoir une place propre pour y travailler. Lesquels

lt orphèvres aynns esté entendus, on a à la suite désigné ]a

« grande salle de ]a conchiergerie pour y travniller. à la d­

« monnaye d'argent, ct le lieu du marquage des Eschevi­

4( nages, pour y tmvailler il ]a <.10 monnaye de cuivre. »._

Comme nous l'avons dit précédemment, les habitants ne

(lnraissaient pas accorder une hien grande confiance à ces

monnaies, puisque ]e parlement non-seulement fut in,vité à
en autoriser ]e cours, mnis prononçn encore une amende

de cinquante florins contre ceux qui les refuseraient, hien

(lue ron eût eu soin de rnppe]er dans l'nrrèté: le]a fidélité

« nvee laquelle on avait restitué ~ ceux qui nyoient reçù

.: pel1l1nnt ]e siége de tille les espèces de cuivre qui y

4( a"oient esté forgées. ») "

Nans insérerons ici ln décision du pnrlement, telIc qu'eHc

t'st éel'ite au registre préeité cIes puh]ieations.

(1) On appelait Comaux la l'éunion des divel's colléges ~u consist~ires

dont le magistrat de Tournai était composé. Il y avait à cette époque

deux consistoires seulement, l'lin des lwévot et j/u'és, l'uutre dcs mayeu1'

rt ùltcvills.
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Ex,trait des registres de la Cour de parlement.

", 1 t5 juillet 1709.

Il Sur le réquisitoire du procureur général du Roy, COll­

fcnant que quoy qu'il n'appartienne qu'au dit seigneur Roy

d'ordonner la fabrication et .l'évaluation dc la monnoye,

les commandans des villes assié~es ont souvent pro tiquez
de faire ffOper des espèces pour '~voir cours pendant le

temps de la nécessité, et estre ensuite dcscrièes et reprises

en restituant à ceux qui les rnportoient le prix pour lequel
elles avoient esté employées; que plusieurs personnes ayant.

volontairement offert lèur \"aisselle d'argent pOUl' le service

du Hoy pendont la présente conjoncture, Messire Louis
Charles ŒHautcfort, marquis de Surville, lieutenant géné­

rai des armées du Roy, commandant de cette ville, avoit
ordonné, aux orphèvres d'en fa~l'iquer des pièces d'argent

du poids d'un quart d'écu (1), qui vaut à présent trois livres

ùouze sols, et d'employer les (liues pièces au payement des

trouppes ct .autres dépenses nécessaires pendant le siége,
sur le pied de vingt pators ou yingt-einq sols de Frallce('),

(1) L'écu d'lllol's 'pesant 2R gr., le poids de ces pièces élait doue de

7 gr. environ.

(2) La valeur de cet écu de France eu sols étant de 72, le quart repl'é­

scnte 18 sols; dO!le la mounaie de nécessité en argent n'était inférieure

à sa valeur réelle 'Ille d'uu quart euviron,

Le Toumaisieu, étudiant Cil philosophie à Douai, auteul' d'une dcs

relatious malluscrites de ce siége, se trompe lorsqu'il dit qu'il manquait

trente-deux patards sur qua.tre l'ièce~ j car la vnleuI' de l'écu ayaut, ;1
('elle éptlCJue, été portée de:> livres n31ivl'csJ2 sols, monnaie de France,

sa "alcnr cn patards n'étail plus Ile 48, muis probahlemcnt de 48 pal"

plus un cinquième, soit 57 pa lards 29 mittes. l.a perte sur quatle pièces

n'était donc que de 22 palal'rls f9 milles, soit. de 5 pll\arrfs 29 mines pOUl'
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avec pl'omes~e (~~ les l'eprCndl'e sur le mesme pied après la
fin du siége, que la fidélité avec laquelle on avoit restitué à

ceux qui avoient receu pendant le siége de Lille les espèces

de cuivre qui y nvoient esté frapées ne laissoit pas lieu de

douter que les hahitans de Tournay ne recellssentsans dif­

ficulté les pièces d'argent, mais que leur confianee sel'oit

plus grande: si le cours de ces espèces estoit autol'isé par la
com'. 'A ces causes, requéroit qu'il luy plust d'y pourvoir,

veu le dit réquisitoire; la promesse du dit siem' marquis de
Surville et tout considéré,

IC La Cour a ordonné et ordonne que les dittes pièèes

nouvellement fabriquées du poids d'un quart de récu valnnt

trois livres douze sols d~ Frnnce, portant pour ipscription
autoUl' d'un buste 1\1, (le Surville, seront receues dans'le

publicq pendant le tcmps du siégc pour le prix et valeur dc

vingt patars ou vingt-cinq sols de France; fait défensés à

touttes personnes de les refuser,' à peine de cinquante flo­
rins œamendc applicable le tiers au dénonciateur, et le

surplus aux pauvres de la (litte ville;

Il Ordonne que 'le présent m'l'est sera publié et affiché

où besoin sera. Fait il Tournay, en parlemcnt, le tl'eize de

juillct mil sept eens neuf.
Il Estoit signé le Quint.

1( Le soussigné, commis jUl'é de messieurs les Prevost

ct .Jurez ?e la ville et cité dç Tournay, certifie d'~voir, le

t 4 cludit mois de juillet. '1709, publié l'anest cy dessus par

les enrefours ordinnirs ct extraordinail's de ln ditte ville,

chaque piêcl', cc qui rC\'jellt t'nCOI'e il Cllriroll Je (l'HlI'l rie sn ,'aleUl',

rommc nOliS 1';n'(.H1S dit plus haut.
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nu SOIl de la trompette; Icsmoin signé' L. F. Delrue,
par ordc

!'. »

Voici maintenant la description de celte pièce et des

variélés que nous eonnaissons :

~o I. - AllGE~T.

.'
1 •

PltCE DE 20 PATARDS OU 25 SOLS DE FRANCE.

(U~IFACF.. )

~: 1 1. - 1\1. DESVRVILLE. - Buste de profil, lauré

et regardant il gauche. Au-dessus de la tète le chiffre 20,

indication de la valeur vingt patards, SOliS réchancrurc. du

col, la tourelle monétaire de Tournai, représentée dans ees

pièces, d'argent, ,crénelée de tl'ois pièces, ajourée de deux,

ouverte ct maçonnée de e).
Le tont est entouré d'un grènetis, formé de glohules

oblongs.

! larg. 21
Piécc reclangulaire ... - Gr. 6,20":" R3 - fig. 1.

haut. 2.:>

Collections des villes 'de Paris, Bruxelles, T.mruai, elc., de S. A. le

prince de Ligne et de 1\1 M. Serrure, comte G. de ~édonchel, Cocheteux, etc.

N~ 1 2. - La même pièce, mais les globules du gl'ènetis

sont plus larges, aussi n'en compte-t-on que quatre environ

sur cette pièce, pour cinq sur la première; enfin le nombre
l

20 est placé plus esactemellt au-dessus de la tète.

, ~ larg. 21
Pièce rectangulaire ... - Gr. 6,80 - R' - fig. 2.

. haut. 2.:>

Collections de la ville de Tournai cl de MM. SCl'I'ure, comte G. de Né­

douchel, Coehclcux, elc.

\1) Les émaux ne sont pas indiqués.
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1\0 1 3. - Auu'c \'ariété de la précédenle, latèle étant

U~gèrement penehée en arrière.

Pièce irrégulière. - Gr. 7,00~ R' - fig. 5.

Collections de S. A.le prince de Ligne el de M. CQchclellx.

N° ,1 4. - Cette pièee, semblnble :lUX deux qui précè­

dent pour le grènetis et la position du nombre 20, en diffère

cependant, en ee que la tête est fortement levée, nu poi nt

que le nœud de la eouronne touehe eelui de l'épaule .

., . ~ larg. 21Plece rectangulaire _ - G. 6,80 - RG - fig. 4-.
haut. 2.')

NoIre collection.

N° ,] 5. - Nous devons mentionner iei une pièee c?n­
forme nl1 n° 1 l, mais frappée sur nn flane en enivre et qui

existe dans la collection de la ville de Tournai.

Cette pièce, unique pensons-nous, provient sans doute
d'un essai dn premier coin ('). l"~'.

f
Ce fut le 22 juillet sculement qu'cut lieu la publieat~ion

dc l'arrêt, pOl,té le 20 pnr le parlement, pOUl' autoriscr Jc
eours dcs deux monnaics dc cuivre, et nous n'avons rien

découvert qui pût nous renscigner sur cc long retard. L'al'·

(1) Notre opuscule venait d'être livrl~ 3 l'impression, lorsque ?otre

dévoué collêgue, 1\1. le eomle Georges de 'Nédollchel, nous fit parvenir le

renseignement suivant:

1\ .Je crois me l'appelcr avoil' "Il dans la collection der 1\1 •• Stonol',

Il Bothwell'court ü, à Londres, uue pièce également en cuivre de 1\1. de

» Surville; malgré mes offl'es, il n'a pas vo~iu ~~en dess'aisi~, ;ne dis;nt,

" je me le l'appelle très-bieu, qlle celle d'al'gent que je l,IIi offrais en

Il échange, était beaucoup moins rare, Il y en aurait donc eu plusieurs

» en ce mélal, et je présume que chaque orfévre en aura confectionné

Il une comme pièce d'essai. )) ï

Xons partageons complétemcnt celle opinion dc noIre honorable col·

lÈ'glll'.
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genterie manquait-elle pour continuer à l'l'appel' la mon­

nnie d'argent? Ln confinncc que cette mOllnaie comparati­

"ement bonne. rivait inspirée, enhardit-elle il émettre les
monnaies purement fictives de cuivre? Ou bicn enfin, ct

cctte supposition pm'ait être la seule udmissible, les gra­

veurs, occupés ci confectionner les coins des monnaies d'ar­

gent ('), étaicnt-ils cn rctard pour livrer ceux des pièces de

cuivre, bien que ces pièces fussent nécessaircs, pour faci­

liter les transactions de peu d'importance? Nous livrons

ces conjectures à la sagacité du lccteUl', aucun document

n'étant venu nous meure·à même de résoudre la question,

Voiei du regt~ cettc publication, tÏl'ée du même registre

que la précédente,

.Extrait des registres de la Cour de parlement,

20 juillet '1709,

« Sur le réq~lisitoire du procureur général du Roy con­

tcnant qu'outre l,es espèces d'argent nouyellemcnt fabri­

quées, :Messire J...ouis-Charles d'Hantefort, marquis de Sur­

ville,. lieutenant-général ùes ar~ées du Roy, commandant
en cette ville, ayoit trouvé néccssaire d'cn faire fabriquer

de cuivre de moindrc valeur de deux espèces, pour faciliter

aux troupes l'achapt des denrées dont elles ont besoin, des­

quelles espèces la première qui vaudroit deux pa~ars porte
pour inscription autour d'une tour Tornaco obsesso, et

l'autre qui en vaudroit huit, représente d'un costé les

armes dudit sieur marquis ~le Surville, et de l'autre cette
inscription: moneta in obsidione Tornacensi cusa, avec

(I) Ce retarll est encore un argument contre les hypothèses de 1\11\1, Chau­

drue'ct VanderLol1l'H, particulièrement pOUl' celle de cc dernier,
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promesse de les reprendre après le siége et d'en payer le

prix pour lequel elles auront esté employées, en espèces

lors eoursables et pour proeurer le débit desdittes espèces

de cuivre, le dit procureur général requéroit que la. COlll'

en autorisast le eours sur le pied de deux et huict patars.

Veu ledit réquisitoire, la promesse dudit sieur marquis ùe

Surville et tout considéré;

« La Cour a ordonné que les susdites pièces ùe cuivre

frapées d'un eoing, représentant une tour avec cette inscrip­

tion Tonwco obsesso~ seront reeeues dans le public pen­

dant le siége pour deux patars , et celles représentant d'un

costé les armes dudit sieur marquis de Surville et de l'autre

cette inscription rnonet'ain obsiclione Tornacensi cusa,

'pour huict patars, fait défenses à touttes perso.n~~s de les

refuser, à peine de vingt florins d'amende, applicable le

tiers au dénonciateur et le surplus aux pauvres de la ville;

ordonne que le présent arrest sera phbHé et affiché où

besoin sera. Fait il Tournay en parlement, le virlgt'jùiiIet

mil sept cens neuf. Estait signé le Quint. . 'nIt

;,,« Le soussigné'" eo~rniso juré 1 de MM. les Prevosi'rct

.Jurez de la ville de Tourna)', etc. (IJfême attestatio1i ,(pte
ci-clessus).til "1 H.

o • il: 0,' rlJ'

Nons décrivons ~ sons les n° n et III, les lùonn~i~sl(~le
cuivre autorisées par cetarr~LI 'l'll'l

• ,: 1

1 i...,\.T() l " .Il 1
,~ I. - GRAND CUIVRE.

PltCE DE 8 PATARDS.

N° Il 1. - Les nrmes du marquis de SUI'~'illc; d~~s lll'
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écu rond, sommé de ln couronne de marqllis, et posé SIII'

deux palmcs ou tl'esses (1). - Ln couronne qui surmonte

l'écu est accostée des signes 8-S, donnant la valeur de la

pièce. - Dans le ehamp du revers on lit le chronogrnmme

suivant, indiquant l'année et la nature de cette même pièee:

MONETA

IN
onsIDlo:'iE

TORNACENSI

CVSA.

n. 28 - Gr. ;)~OO - R- - fig. ~.

Collections des villes de Paris, Tournai, etc., de S. A. le prince de Ligne

et de 1\11\1. Serrure, Cocheteux, etc.

N° II 2. - Variéfé dans laquelle les palmes sont, sans

conteste, de véritables tresses formées d'éléments plus

grèles qne dans la pièce précédente. - La couronne de

marquis est en outre plus petite, et la valeur de la piècc

n'est plus marquée quc par le chiffre 8, placé au-dessous du

nœud des trcsses.

Gr. 4,70 - R!> - fig. 6.

Collections de l'rIl\I. Serrure, comte de Nédonchel, Cocheteux, etc.

l\I. le baron Chaudrllc s'étonne, en plaisantant, que 1\1. de

Surville ne sc soit pas contenté de la couronne obsidionale.

En ceci 1\1. le baron Chaudruc, sans le savoir, a touché de

bien près à la réalité, en même temps qu'il commettait une

(1) Nous aimons à conserver ici ces mots que nous avions primitivement

employés jusqu'il y a environ un an. époque à laquelle nous acquîmes la

conviction que ces palmcs ou tresses représentaient une couronne obsi­

dionale ou graminale.

2e SÉRIE. - TO!'tlE V. 16
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erreur que nous devons relever, car il ne faut pas perdre de

rue que c'est la couronne obsidionale ou gl'aminale qui est

supérieure à la couronne de laurier.

Le lecteur nous saura gré, nOlIS l'espérons, de lui donner,

d'après le très-remarquable ouvrage du savant 1\1. DezobryC)

l'explication de ces couronnes.

« Quelque honol'3ble que soit la couronne civique,

cependant la couronne obsidionale l'est davantage. Cela se

comprend quand on connaît tout ce qu'il faut faire pour la

mériter, quand on sait qu'il ne faut rien moins qu'avoir

sauvé une armée entière assiégée dans son camp, et mena­

cée d'une complète destruction. Ces conditions font que la

couronne obsidionale est, et nc peut être la récompense

que des généraux. L'armée délivrée la décerne à son libé­

rateur. Cette couronne cst faiLe d'une simple tresse de gazon

vert, d'où le nom de graminalc qu'elle porte aussi. Le

gazon est arraché du lieu même où les assiégés ont été

sauvés. Si le gazon manque, on prend d'autres herbes,

même des plus viles, mais jamais autre chose que ces

humbles verdures, parce que chez les anciens, présenter de

l'herbe au vainqueur, c'était faire l'aveu le plus solennel de

la victoire, c'était céder tout à la fois et la terre qui nourrit

et le droit d'y être inhumé.

........ » Elle s'accorde si rarement, que le nombre de

ceux qui l'ont obtenue, depuis les premiers siècles de

Rome jusqu'à nos jours, ne s'élève pas à plus de sept ou

huit.

(1) Rome ausitcle d'Auguste; -4 vol. in-12. I)aris, 1846. Voy. vol. IV,

lellre CXVI, les récompenses militaires.
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») La couronne de IHlll'ier est le symbole de la vicloirr]

et dans l'occasion, généraux et soldats s'en sont toujours

]Jarés, Mais le droit de la porter appartient surtout aux

triomphateurs; ils pouvaient mèmc en place.' L1ne sur les
portes de leurs maisons. Aujourd'hui celte couron ne est

'Ollt ce que les citoyens ont conservé du triomphe, mais

ils en PARTAGENT l'honneur avec le prince qui ne la quitte

jamais. li

Prouvons rnaintemmt que, sans s'en douter, M. le baron

Chaudruc a touché à ln réalité.

En effet, un exnmen attentif de la première des deux

pièces de grand cuivre, nous a conduit à nous servir, pour

désigner les supports de l'écu, des mots assez vagues,
palmes ou tresses, au lien de l'expression adoptée branches

de laurier. Nous ne voulions pas cependant éluder la

difliculté que nous créait leur contexture bizarre, en

l'attribuant à l'inhabileté du graveur. Ce moyen, fOl,t

commode sans doute, est quelquefois trompeur, et pré­
sente, dans tous les cas, le grave inconvénient d'arrèter

les recherches qui seules mènent ù la découverte ùe la

vérité.

Mais comment interpréter ces supports de l'écu, quel
nom leur donner? Totre hésitation était grande, et notre

satisfaction d'auumt plus vive, quand, il Ya un an envi­

l'on, nyant acquis l'exemplaire N° Il 2, dans un état par­

fait de conservation, nous y reconnùmes avec certitude

la couronne obsidionale, la couronne graminale, qu'une

armée, a~siégée dans son camp et délivrée, déeerne à son
libérateur.

Les allusions étnient patentes.
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Si de Surville est couronné de laurier sur ]a monnaie
d'argent, c'est que l'armée est convaincue qu'il sortira
victorieux et triomphant de la lutte.

Si son écu est représenté dans une couronne obsidionale
sur la grande pièce de cuivre, c'est que l'armée assiégée

compte sur lui pour sa délivrance.

Admirons donc cette noble confiance qui unissait les

50ldats fI leur chef, car c'est cette confiance profonde que

l'auteur des monnaies a voulu représenter. Regrettons

pour de Surville que les moyens matériels n'aicnt pas

répondu à son énergique fermeté, ct puisque le succès

n'a pas couronné ses efforts et fait pardonner ainsi la

pensée orgueilleuse, unie dans ces pièces à la pensée mili­
taire, respectons au moins le solùat braye et dévoué, et

souvenons-nous enfin que l'orgueil, ce vice commun à

tous les hommes, produit parfois de grands et nobles
résultats.

Qu'on veuille bien nous permettre à notre tour une

seule hypothèse, qui nous a été suggérée par le rappro­
chement de deux pensées ct par notre désir d'effacer la
seule tache que l'on puisse jeter sur ]a vie du lieutenant-'

général de Surville, si brave, si intelligent, si eapab]e.

Ces pièces, p3r leur allégorie, dénotent une connaissance

assez approfondie des antiquités romaines. --- Les magis':'

trats à cette époque s'occupaient beaucoup de cc genre

d'études. - Le créateur, le dessinateur de ces monnaies,'

ne serait-il pas un magistrat du parlement ou de la cité?

Dans cc cas, la seule faute que l'on pourrait reprocher au
lieutenant général gouverneur, serait d'avoir accepté des

honneurs qu'il pouvait croire n'être qu'anticipés, et nous
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dirons alors ayee 1'J1:crilure : Que celui qui n'est pas cou­

pable lui jette la première pierrc.

]\0 III. - PETIT CUIVRE.

PIEcE DE 2 PATARDS.

(UNIFACE).

N° III J - TOnNACO-OnSESSO. Tour crénelée de

quatre pièces, ajourée d'un oculus, ouverte et herséc. Au­

dessus de la tour le chiffre 2, indice de la valeur deux

patards; au-dessous la dat,c 1709. Dans cette pièce, la tour

se eompose de dix assises jusqu'aux créneaux et les joints
sont marqués en relief.

D. 2:) - Gr. 5,70 - R4 - fig. 7.

Collections de la ville de Tournai, etc., de S. A. le prince de Ligne et

de MM. Serrure, comte G. de Nédonchel, Coeheteux, etc.

N° III 2 - Autre coin. - La porte est plus' étroite, sans

herse et la tour n'est formée que de sept assises.

Gr. 5,90 - R4.
Collections de nlnJ. Serrure} eomle G. de Nédonchel el Coeheteux.

~o III 3 - Autre variété. - Tour plus grossc et plus

petite, ajourée de deux pièces, ouverte earrément et her­

sée. Le nombre des assises est aussi ùe sept jusqu'aux

créneaux.

Gr. 5,80. - R4.
Collections des villes de Paris, Toul'nai et de M~I. Serrure, comle G.

de Nédonchel, Cocheteux, etc.

N. 111 4 - La même tour ajourée de ùeux pièces, mais

avec celte particularité remarqu~hle que les pierres sont
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représentées Cil relief et pal' conséquent les joints en ereux,

contrairement aux trois autres variétés. La tour ne com~te

plus que six assises.

Gr. 5.80. - R5. Collections de l\JM. Serl'ure et CochetellX.

Les pièces de ce troisième type SOIlt frappées partie snI'

des flancs neufs, partie sur des liards qui avaient cours à

cette époque, tels que: dcs Maximilien-Henri de Liége, des

Sede vacante du même lieu de 1688, des Dutes de Zélande

et de Frise, des Philippe II, etc. Le n° III, de 1\1. le comte

de Néùonchcl, frappé sur une ancienne pièce, porte encore

très-lisiLlement au revers Je mot TÜVHNES.

Le 27 juillet, le gouverncur th fai,re la publication sui­

vante pour parer ~l l'altération et à la mutilation de la mon·

uaie d'argent, contre certaines gens qui la rognaient, et eu

outre pour en maintenir le cours.

27 juillet 1709.

Dé pat' le Roy,

Et le marquis de Surville, licutcmmt-gélléral des armées

de Sa Majesté, commandant dans les ville ct citadelle de
Tournay. . ,

Sur le rapport qui nous a esté fait qu'il y a des gens

assés Illal intentionnés pour rognier les pièces d'argent que

nous avons fait Lattre pour avoir eours pendant)e siége de

cctte villc, et voulant prévenir lin abus si criminel, nous

:lvons deffendu ct deffenùons à toutes personncs sans cxcep­

tion d'altérer, diminuer ou rognier lesditcs cspèces d'argent,

mesme de les exposer altérées, rogIliécs ou diminuécs, à

peine d'être traittés comme faux Jllormoycurs.

Ikffendons pareillrment fi 101ltes personnes sans f'xccp"
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tion de les refuser lorsqu'elles seront du poids d'un quart

d'écn, sous les pcines portées par l'arrest qu'a rendu le

parlement dc Tournay pOlir le cours et l'évacuation des

mesmes espèces; ordonnons il tous marchands, boutiquiers

et autrcs débitans marchandiscs et dcnrécs cn cctte ville

de les rendrc C') aux soldats sur Ic pied du tcLUX arresté

par jJlessieurs du magistrat e), il peine de confiscation

dcs dites marchandises et de trois cens livrcs d'amende,

dont le tiers applicable au dénonciateur et les deux autres

aux pauvres de l'hospital général. Et afin que personne ne

puisse prétendre cause d'ignorance de. nos défenses et

ordonnances ey-dcssus, voulons qu'elles soient publiées

dans lcs carrefours de cettc ville, au son de la trompettc"

cn la forme ct manière aceoustumé.

Fait le 27 juillet t 709.

Publié ledit jour au son de la trompette par les carre­

fours ordinaires ct extraordinaircs de la villc et cité de

Tournay, témoin signé L.-F. Delrue, par ordre,

Enfin le 29 juillct, jour dc la capitulation de la garnison

pour la villc, eut lieu'la publication ci-après pour opérer

le retrait de ces monnaics obsidionales.

29 juillet 1709.

De pm' le Roy,

Eu exécution des ordres de Monseigneur le marquis dc

(1) Lisez p1'end1'e.

e) Cette phrase nous fait supposer l'existence d'une délibération du

magistl'llt, - Nous n'ayons pas été assez heureux pour la relrouyer.
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Surville, Messieurs du magistrat ordonnent à tous bour­

geois, manans et habitalls et réfugiés en cette ville de

donner incessamment leurs déclarations des nouvelles

espèecs d'argent ct de cuivre fabriquées pendant le siégc

qu'ils ont en leur possession. Si ordonnent ausdits habi­

tans, cabarctiers, fauxbourtiers, maquignons et autres de

donncr incessamment leurs déclarations des cllCvaux quc

des particuliers ont menés chez eux, leur deffelldant d'eIl

cacher ni receler aucuns, à peine d'exécutions militail'es ct

d'amende de cinquante écus, toutes lesquelles déclarations

seront portées dUBs le jour au greffe de cette ville.

Fait à Tournay, cn l'assemblée de l\lessieurs du magis­

trat, le 29 juillet 1709.

Publié lc dit jour au son de la trompette par les cal'C­

fours ordinairs, ct cxtraordinuirs de cettc ville et cité de

Touruay, témoin signé, L. F. Delrue, par ordcc
•

La seconde partie de cette publication est relative aux

chevaux nécessaircs pour faire évacuer sur Douai ct Valen­

ciennes lcs malades, les blessés, les commissaires de

guelTe, etc., ainsi que les équipages des ofliciers eomman­

d:mts et des troupes. Un certain nombre cependant fut

aussi réservé pOlir la citadelle] à défaut peut-être des bes­

tiaux ordinaires, car on lit dans différents manuscrits sur

le siége, que dès le 7 aOtÎt, la garnison fut réduite il m:mger

de la chail' de cheval, et le 2B le soldat n'avait plus pour

sa Ilourriture que de ll'ès-mauvais pain et de l'cau, et les

otliciers en étaient réduits il UI}(' petite portion de chair de

cheval en putréfuction.

~OtOlls cucorf que ce IllUIH!Ue de vivres ne saurait être

lIltrill\J(~ h lïmlH'r\oyancp du Illnrqlli~ de SIIl'ViIIr; car bicn
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qu'on ne plit prévoi.. que TourBai serait assiégé eette

année, le gélléral ne cessait de faire des approvisionne­

ments, que, pour son malheur, il devait expédier, il peine

formés, il l'arméc françaisc cn Artuis.
Pour terminer, nous exprimerolls le vœu qu'il soit publié

des notices avec pièces oflieielles à l'appui, sur chacun des

siégcs pendant lesqucls furent frappées des monnaies

obsidionales, afin que l'on puisse refaire un jour l'ouvrage

actuellement si incomplct de Duby et appuycr lcs récits et

les descriptions sur dcs doeuments irrécusables. - N"ous

prenons, dans le cas où ce vœu (')vicndr<.Jit il êtrc cntendu,

l'engagement de traitcr immédiatement le siége de Tour­

nai dc 1581 et de faire connaître les six pièces (trois CIl

argent et trois en euivre) qui ont été frappées pendant ee
siége, ainsi que les documents inédits quc HOUS possédons
concernant la monlluie obsidionnle de 1021.

Cn. COCIIETEUX.

(1) Notrc HEU a déjà reçu un commencement d'exécution par les inté­

ressantes publications de ~1l\J. D. J. Vander l\Ircrsch et P. Cuypcrs su)'

les monnaies obsidionales d'Audcnarde ct de Breda.








